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11. Date et lieu de dépôt

Les offres devront être déposées, sous plis fermés, au 1 oe étage, porte 1014 de l'immeuble 
fonctionnel de l'Agence Principale de la BCEAO à Abidjan, sise au Plateau, Avenue 
Abdoulaye FADIGA, ou envoyées par courrier électronique à l'adresse 
courrier.aOO@bceao.int, le vendredi 18 août 2023, à 12h30 heures au plus tard, délai de 
rigueur. 

En ce qui concerne les offres transmises par courrier, le cachet de l'expéditeur (Poste, DHL, 
CHRONOPOST ... ) indiqué sur le pli, mettant en exergue la date d'expédition, fera foi. Cette 
date ne devra pas dépasser le délai ci-avant cité. 

12. Ouverture des plis et évaluation des offres

La Commission des Marchés de l'Agence Principale de la BCEAO à Abidjan procédera à 
l'ouverture des plis, à la vérification de leur conformité, à l'évaluation et au classement des 
offres reçues. 

Il n'est pas exigé de garantie de soumission. Les pièces administratives et financières attestant 
de la régularité de l'entreprise soumissionnaire, ainsi que de sa capacité financière, pourraient 
être exigées avant la passation du marché. 

Entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le marché sera attribué, si un 
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l'Autorité contractante pour des motifs ayant 
trait à son offre, il devra le faire uniquement par télécopie adressée au Directeur de l'Agence 
Principale au numéro (225) 27 20 22 00 40 ou par courrier électronique à l'adresse suivante : 
courrier.aOO@bceao.int. 

S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par 
la quantité correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé par la BCEAO. 

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous-totaux n'est pas exact, les sous-totaux 
feront foi et le total sera corrigé par la BCEAO. 

S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. 

Si le candidat ayant présenté l'offre évaluée la mieux-disante n'accepte pas les corrections 
apportées, le cas échéant, son offre sera écartée. 

Pour l'évaluation des offres, la Banque Centrale prendra en compte les ajustements apportés 
au prix, le cas échéant, pour rectifier les erreurs arithmétiques. 

13. Attribution du marché

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre aura été évaluée la mieux-disante et 
jugée conforme au dossier d'appel d'offres, à condition que celui-ci soit, en outre, jugé qualifié 
pour exécuter le marché de façon satisfaisante. 

14. Notification

Le marché sera notifié au soumissionnaire retenu, avant l'expiration du délai de validité des 
offres, par une lettre de commande dûment signée par l'Autorité compétente. 

15. Délai de livraison et d'installation

15.1 Le délai de livraison et de mise en service des machines à emballer sous vide devra être 
indiqué dans la soumission et commencera à courir, à compter de la date de commande. 

15.2 Ce délai doit être scrupuleusement respecté sous peine d'application d'une pénalité égale 
à 1/1000 du montant de la commande, par jour calendaire de retard. Toutefois, le montant de 
ces pénalités ne peut excéder cinq pour cent (5%) du prix du marché. 

16. Réception

La réception se fera à la fin de la livraison et après vérification de la conformité des machines 
à emballer sous vide. 

Appel d'offres pour la fourniture et l'installation de cinq (05) machines à emballer sous vide 










